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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU l'accord du 2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio
éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médicosocial du 18 février 2022, 

VU la délibération n°41 de la Commission Permanente du 9 décembre 2022 relative au soutien exceptionnel aux 
établissements et services de la protection de l'enfance dans le cadre de la conférence des métiers de 
l'accompagnement social et médicosocial du 18 février 2022, 

CONSIDERANT le nombre total d'équivalents temps plein (ETP) du Placement Familial Départemental de la 
Fondation Normandie Générations, déterminé par la structure, et éligible au complément de rémunération aux 
personnels socio-éducatifs conclu à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social du 
18 février, 

ARRETE 

Une dotation exceptionnelle de soutien aux établissements et services de la protection de 
l'enfance dans le cadre du versement d'un complément de rémunération aux personnels socio
éducatifs conclu lors de la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social 
du 18 février 2022, est versée au placement familial départemental de la fondation Normandie 
Générations, pour un montant de 7 566,62 €. 

Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée 
avec accusé de réception, 




